
de concertation (1)  

Règles générales d’application

Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal
Habitat & Mobilité

 Jeudi  
 8 décembre  
 2022 

19h

Ballaison
Salle des fêtes

 Mardi  
 13 décembre  
 2022 

19h

Thonon-les-Bains 
Espace Les Ursules

(2)

(1)  Participez, au choix, à l’une des deux réunions, selon votre commune d’habitation et/ou vos disponibilités : 
le contenu de la présentation sera similaire pour chacune.
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www.thononagglo.frTél. : 04 50 31 25 00

Réunions publiques

''Du diagnostic territorial aux enjeux''

Réunion diffusée 

en direct sur
ThonoN 
agglo

(2)



Venez vous informer et échanger sur la démarche 
d’élaboration du PLUi-HM et sur les grands enjeux 
dégagés du diagnostic.

Qu’est-ce qu’un PLUi-HM ?
C’est un document d’urbanisme de planification 
réglementaire et opérationnel, qui définit le projet 
global pour le territoire intercommunal à l’horizon 
d’une dizaine d’années. Il déterminera les droits 
d’occupation et d’utilisation du sol pour toute 
personne publique ou privée, sur les 25 communes 
de l’agglomération. Il intégrera plus spécifiquement 
deux volets stratégiques pour l’aménagement 
du territoire de demain : l’habitat, avec un 
Programme Local de l’Habitat, et la mobilité, 
avec un Plan de mobilité.

C’est un document élaboré en collaboration avec 
les élus communaux, en association avec les 
partenaires institutionnels et en concertation  
avec VOUS, habitants et associations du territoire.

Une fois approuvé, il remplacera le PLUi 
du Bas-Chablais et les PLU des communes 
de Thonon-les-Bains, Allinges, Armoy, Cervens, 
Draillant, Le Lyaud, Orcier et Perrignier.

Les grandes étapes de l’élaboration du projet
(calendrier prévisionnel)

Délibération de 
prescription et choix des 

bureaux d’études

2021 2023 2024 2025

PADD (projet d’aménagement et de 
développement durables) et POA 

(programme d’orientations et d’actions 
Habitat et Mobilité)

Bilan de la concertation, arrêt du 
projet, consultation des Personnes 

Publiques, enquête publique, 
approbation

Diagnostic et état initial 
de l’environnement

Traduction réglementaire : 
Règlements et Orientations 

d’Aménagement et de 
programmation (OAP)

Phase d’études et de concertation Phase administrative

www.thononagglo.fr
Tél. : 04 50 31 25 00
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À la salle des fêtes de Ballaison 
Impasse de Thénières 
Accès depuis la route du Lac

À l’Espace Les Ursules - Thonon-les-Bains  
1 square Paul Jacquier

19h 19h

Les réunions publiques en pratique

2022

Réunion diffusée 
en direct sur

ThonoN 
agglo


